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testament d anthoine
blanc

au nom de dieu soict amen
sachent tous presans et advenir
que l( )an mil six cens soixante
quatre et le troisieme jour du
moies de may a reynies maison
d'anthoienne blanc diocesse et
sen(echau)cee de th(oul(ous)e avent midy regnent
louis quatorsiesme et tres chrestien
prince par la grasse de dieu roy
de france et de navarre par
devent moy notaire royal et
presens les tesmoingz bas nommez
estably en sa personne
anthoine blanc lavoreur
havitent dud(it) reynies le
quel estant detenneu par le
boulloir de dieu dans le lict
de la salle aute de sa maison
de certenne maladie corporelle
bien bouient ouiant et ]parfete[

parfetement connoissent
aient bonne parfecte memoire
connessance considerant a la mort
la quelle est a tous certenne et
l( )ure d icelle insertenne a faict
et ordonne son testement derniere
volonte et disposicion de ses biens
en la forme et maniere que s en
suit et premierement a faict
le signe de la croies sur sa personne
dissent in nomine patris et ]fille[
fily expirittus santis amen
priant dieu le perre tout
puissent luy faire pardon de ses
fauctes et peches pour la mort
de son fils jesus crist nostre seigneur et
intercession de la glorieusse vierge
marie s(ain)tz et centes de paradis et
que appres que son amne sera
separee de son corz la luy
colloquer en son s(ain)t paradis sy a
dict et declere que appres que
sadicte ame sera separee de
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son corz sondict corz estre ansevely
au simentiere paroichel de s(ain)t
exupery de reynies tounbou de ses
predececeurz defe(u)ns en la forme
de la( )religion catholique appostolique
romenne pour ses honneu(r)z
funebros a( )dict qu( )il s( )en remect a
la volonte et discrecion de issabou
vigne longue sa famme et de ses
heretierz bas nommes desquelz se
fie que feront leur devoir sy a
dict ledict testateur estre marie
avec ladicte issabou vingue
longue et que ce qu( )il a prinst
d elle appert par reconoiessances
laquelle il lesse damne mestresse
tuturesse et gouverneresse de ses
anfans et filhe bais nommes et de
tous et ch(ac)uns ces biens m(e)ubles et
imm(e)ubles pour jouir d iceux a
ses plesirz et volontes tent qu( )elle
vivra tennent vie vidualle et
chaste sans qu( )elle soict tenneue
de rendre auchun conte de son
ammistracion et en cas seroict
contrente de donner conte luy
donne l( )antier reliqua pour en
disposser a sa volonte comme
bon luy sanblera en la vie et en
la mort # ° et avec ce la faict son
heretere particuliere veut que
ne puisse rien plus demander sur
ses biens et heredicte donne et
legue a jeanne de blanc sa filhe
legitime et naturelle et de la
dicte vigne longue sa famme
la somme de nonente livres
t(ournoi)z paiable ladite somme de nonente
livres t(ournoi)z lorz qu( )elle biendra a se
marier par ces heretierz bas nommes
ou sadicte famme aux termes quy
seront accorde par sadicte famme ou
heretierz jusques a( )ce quel tans
beut que soict norrie sur ces
biens besteue (lire : vestue) et chauchee (lire ; chaussée) suibant
sa qualitte en trabailhent de son
pouvoir au profict de ses

#° bien sera teunneue de paier les
tailhes et rentes de ses biens et de norir
et antretenir ses anfans et filhe bas nommez
en trabailhent de leur pouvoir
Cousin  J Linas     Malfre
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heretierz bas nomes et avec ce
l( )a faicte son heritiere particuliere
veult que ne puisse autre chosse
rien plus demender sur ses biens et
heredicte donne et legue a tous
autres que pouroit demender sur
ses biens la somme de cinq soulz
et avec ce les faict ces heritierz
particulierz et par ce que
l( )istutucion (lire : l'institution) de tout bon et valable
testement est l( )istuticon (lire : l'institution) d( )ereti(e)r
ou hereti(e)re sans laquelle tout
testement seroict dict nul et
inbalable (lire : invalable) a ceste cause ledict
testateur a faict et intutues (lire : institues)
pour ces heretierz generalz
et universelz en tous et ch(ac)uns
ces biens m(e)ubles et imm(e)ubles nons
boies (lire : voies) droictz et accions quelconques
ou qu( )il les aye et que luy puissent
appartenir de present ou
advenir scavoir est fransoes (lire : François, prononcé Franssouaiss)

et pierre blanc ses anfans legitime
et naturelz et de ladicte vigne
longue pour entre heus ses dictz
biens estre partagies antre heus
a deux esgalles poursions et en
faire appres son deces et de ladicte
vinolongue sadicte famme a leurs
plesirs et volontes les sustictuant
de l( )ung a l( )autre juques au( )derni(er) en
paient ses debtes et legastz ch(ac)un
pour l( )une moitie et en la susd(ite)
dicte forme ladit]e[ testat]rise[eur
a ]dit[ entant et ordonne son present
testement et derniere volonte
disposicion de ces biens que veut
que bailhe par droict de testement
codicille ou donnation faict a
cause de mort et en la melheure
forme que de droict poura
bailhoir cassant revocant et
annullant tous autres testemens
codicilles ou donnacions qu( )il
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pouroict avoir sy devent faictz
a cause de mort ne se souvenent
d en avoir fait d autre que le
present le quel beut que bailhe



aye force balheur et verteu
priant les tesmoingz bas nommez
nommes par nom et sur nom se
souvenir de sa presente volonte
et a moy notaire la luy retenir
consede faire et faict presens
jean linas sirugien jean jacques
linas escolier pierre rouquette
lavoreur jacques sirac tailheur
d avitz (lire : habits) anthoine dellalbre tisseran
jean pachin marchent jacques
cousin tailheur d avistz et anthoine
malfre praticien havitens du
dict reynies et molis lesdict cousin
malfre et lanas (sic.) sous(sig)nes les autres
et ledict testateur a dict ne scavoir
et moy.

            Malfre

                                       Cousin

J. Linas    
                             Lauryac, not(aire)


